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Québec le 21/09/2005

Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet : demande de participation de l’ACEF de Québec à  l’audience R-3579-2005 (modification des tarifs de distribution d’H.Q.) :

Suite à la décision procédurale D-2005-156 du 9 septembre 2005, l’ACEF de Québec vous annonce son intention de participer à l’audience R-3579-2005 (tarifs de distribution 2006/07).

Vous trouvez en annexe le budget prévisionnel.

1) Intérêt et représentativité dans la présente cause : l’ACEF de Québec défend les droits et intérêts des consommateurs, spécialement, mais non exclusivement, ceux à faible et modeste revenu, au niveau régional, provincial et canadien, depuis plus de 30 ans, de même qu’elle intervient devant la Régie de l’énergie depuis 1998; elle s’est auparavant impliquée directement ou en tant que membre actif de la FNACQ (Fédération nationale des associations de consommateurs), sur les plans de développement d’H.Q. (à compter de 1990) et les demandes de hausses tarifaires d’H.Q. (depuis les annnées 70).

a) L’ACEF de Québec entend traiter prioritairement : 

1) du revenu requis et ses composantes (dont les coûts d’approvisionnement postpatrimonial) et de la hausse tarifaire qui en découle;

2) de la stratégie tarifaire proposée par HQD : soit une hausse de 3% en 2006-2007 et l’étalement du manque à gagner (hausses des coûts de transport, d’approvisionnement et autres), avec des hausses prévues de 3% pour les 8 prochaines années (HQD-4 doc. 5 page 11) versus un taux d’inflation prévu de 2%/an, amenant une perte de pouvoir d’achat de près de 10% sur l’horizon de 8 ans. Par contre les hausses tarifaires risquent d’être plus élevées que ce que prévoit HQD si le prix des combustibles se maintient à des niveaux élevés, si la conversion au chauffage électrique s’accélère, si les taux d’intérêts augmentent...

3) des structures tarifaires du secteur domestique (hausse plus forte du prix de la seconde tranche d’énergie afin soit disant de mieux refléter les coûts et favoriser l’efficacité énergétique); nous traiterons au besoin des autres catégories tarifaires en regard de l’équité et de l’efficacité.

4) Enfin nous escomptons traiter de l’interfinancement et de l’allocation juste et équitable des coûts d’approvisionnements postpatrimoniaux, et des coûts de transport et de distribution entre les diverses clientèles du distributeur.

b) En ce qui a trait aux autres sujets identifiés par HQD et la Régie nous en discuterons sous l’angle des intérêts des consommateurs selon l’importance des enjeux qu’ils soulèvent soit :

d’abord les éléments suivants : balisage et indicateurs d’efficience,  compte de nivellement pour la température, méthode de détermination de l’encaisse réglementaire, évaluation des impacts des changements de méthode de répartition sur le niveau de l’interfinancement, la vigie sur les compteurs avancés, 

et secondairement : les éléments : code de conduite d’HQD et l’impact du transfert de deux grands consommateurs industriels du tarif L aux contrats spéciaux sur la répartition des coûts.
c) L’ACEF de Québec poursuit donc les objectifs suivants :

- obtenir des tarifs de distribution d'électricité qui soient les plus bas possibles à court terme et long terme, tout en étant compatibles avec une saine gestion financière et un développement économique durable et équitable;

- s’assurer d’une allocation des coûts de fourniture, transport et distribution juste et équitable, qui respecte la causalité des coûts et la spécificité propre au réseau électrique québécois;

- globalement nous visons au maintien d’un service électrique abordable, accessible (économiquement et géographiquement) et de qualité pour toute la population, en prenant en compte la capacité de payer et le pouvoir d’achat des ménages québécois ainsi que le maintien de la stabilité tarifaire et des structures tarifaires en place tenant compte des habitudes de consommation, de la nature essentielle du service électrique dont le chauffage électrique, et des structures socio-économiques en place.

d) L’ACEF de Québec est principalement préoccupée :

i) par l’impact sur le revenu requis du distributeur et par l’impact tarifaire pour les clientèles d’HQD (particulièrement résidentielle) amenés par la hausse cumulée des diverses composantes de coûts (fourniture, transport et distribution), à partir de  2005 et après.

De même la stratégie tarifaire proposée par HQD qui consiste à nous hypothéquer pour l’avenir, en plus de nous faire assumer des risques importants pour le moyen et long termes, nous pose énormément problème.
ii) par le caractère devant être juste et raisonnable des procédures d’allocation des coûts de fourniture de transport et de distribution proposées par HQD, qui selon nous ne tiennent pas correctement compte des spécificités du réseau électrique québécois ni de la vraie causalité des coûts.

Nous entendons critiquer la stratégie tarifaire d’HQD, la hausse du revenu requis ainsi que les méthodes d’allocation proposées par H.Q. et proposerons des modifications aux propositions d’H.Q..

Nous entendons ainsi proposer une structure tarifaire plus acceptable avec des tarifs de distribution qui tiennent compte de la nature et du niveau de service utilisé par chaque type de clientèle.

2) L’ACEF de Québec sera représentée dans la présente, par :

Vital Barbeau  (analyste et responsable de dossier) et  Richard Dagenais (analyste).

Vous remerciant de votre attention, 

Richard Dagenais, recherchiste pour l’ACEF Québec.

_____________________________________     ____________

Cc par courriel à : Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec
